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Depuis la loi « Administration territoriale de la Répu-
blique » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un Débat 
d’orientation budgétaire (DOB) s’impose aux com-
munes dans un délai de deux mois précédant l’examen 
du budget primitif. Première étape du cycle budgétaire 
annuel, le DOB présente une analyse rétrospective et 
les orientations de l’année à venir.

La loi « NOTRe » du 7 août 2015 portant sur la Nou-
velle organisation territoriale de la République a modi-
fié le DOB en Rapport d’orientation budgétaire (ROB) 
et impose dorénavant, en plus d’une analyse rétrospec-
tive de la situation financière de la collectivité, la réa-
lisation d’une analyse prospective dans les domaines 
des investissements pluriannuels, de l’encours de 
dette et des ressources humaines.

Ce second exercice budgétaire du mandat intègrera  
les objectifs de la municipalité tout en poursuivant 
l’objectif sous-jacent de garantir la situation financière 
de la commune sur le long terme.

Le budget primitif 2022 sera voté début avril afin d’in-
tégrer les résultats de l’exercice précédent.

Le budget 2022 se construira dans un cadre marqué 
par une recherche plus poussée de financements ex-
ternes. 

La collectivité continue d’améliorer le niveau de ser-
vice offert aux Saint-Briciens et inscrira au budget  
des dépenses d’investissement nécessaires à l’entre-
tien du patrimoine existant, mais surtout au lancement 
des nouveaux projets de la municipalité. 

Les dépenses d’investissement ayant toujours comme 
objectif premier l’amélioration du cadre de vie de 
Saint-Briciens.

Afin d’assurer l’autofinancement de ses dépenses 
d’investissement et le maintien d’une santé financière 
saine, le budget primitif devra s’inscrire dans une lo-
gique de maîtrise des dépenses de fonctionnement.

E N J E U
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A. CONTEXTE 
MACROÉCONOMIQUE

Une reprise économique  
en France, comme dans le reste  
du monde
Dans la plupart des secteurs de l’économie (hors 
transports aériens et tourisme), les conditions d’ac-
tivité d’avant crise sanitaire ont été retrouvées dans 
la plupart des pays. La croissance du PIB (Produit 
intérieur brut) mondial devrait atteindre + 6 % en 
2021 (hypothèses du Fonds monétaire international 
(FMI)).

Même si la croissance demeure vigoureuse en 2022, 
un ralentissement est attendu, notamment sous l’ef-
fet de difficultés dans les chaînes d’approvisionne-
ment, d’une pénurie de main d’œuvre, d’une hausse 
des coûts du transport et d’un renchérissement du 
prix des  matières premières et de certaines consom-
mations intermédiaires. Selon le FMI, le PIB mondial 
ne progresserait que de + 4,9 % en 2022.

Tirée par l’investissement, la croissance du PIB  
devrait atteindre, en France, + 7 % en 2021 (contre 
une hypothèse de + 8 % prévue au Projet de loi de  
finances (PLF) 2021, révisée à 5 % dans le pro-
gramme de stabilité d’avril 2021 puis à 6 % lors de 
la présentation du PLF 2022 en septembre 2021). 
L’activité devrait revenir à son niveau d’avant crise 
avant la fin de l’année.

Le PLF 2022 est construit sur une hypothèse de 
croissance du PIB de + 4 % pour l’année 2022.  
L’effet de rattrapage se produira principalement au 
1er semestre. La France devrait retrouver un rythme 
plus « habituel » en fin d’année (entre + 1 % et  
+ 1,5 %).

Cependant, les incertitudes restent fortes. Certaines 
sont favorables (consommation des ménages, baisse 
du taux d’épargne), d’autres défavorables (situation 

sanitaire, inflation, tensions sur les approvisionne-
ments, ralentissement de l’économie chinoise...).

Accélération de la baisse  
du déficit public

Après avoir culminé à 9,1 % du PIB en 2020,  
le déficit public devrait redescendre à 8,4 % en 2021.

Fin 2022, grâce à la reprise économique et à l’extinc-
tion des mesures de soutien, le déficit public devrait 
s’établir à 4,8 % du PIB.

Baisse relative des dépenses 
publiques
Les dépenses publiques ont atteint 60,8 % du PIB en 
2020. Ce ratio devrait être légèrement moins élevé 
en 2021, à 59,9 %.

En 2022, la baisse devrait s’accélérer. Les dépenses 
publiques ne devraient représenter que 55,6 % du 
PIB.

Une dette historiquement  
élevée
La dette publique rapportée au PIB devrait continuer 
à s’alourdir en 2021 pour atteindre un niveau histo-
rique (115,6 % du PIB).

Le ratio de dette publique devrait s’améliorer en 
2022 pour atteindre 114 % du PIB.

Une hausse temporaire des prix ? 
Le rebond de l’activité économique provoque, de-
puis plusieurs mois, une poussée d’inflation princi-
palement liée à l’augmentation des prix de l’énergie 
(+ 18,5 % en 2021) et des prix industriels. Sur 
l’année 2021, l’inflation s’élèverait en moyenne 
à 1,8 %, avec des pics dépassant les 2 %.  
L’évolution des valeurs locatives est, pour partie, in-
dexée sur l’inflation. Le cœfficient de revalorisation 

L E  P R O J E T  D E  L O I  D E  F I N A N C E S  2 0 2 2L E  P R O J E T  D E  L O I  D E  F I N A N C E S  2 0 2 2
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forfaitaire des bases correspond à l’évolution de l’in-
dice des prix à la consommation constaté entre no-
vembre N-I (2021) et novembre N-2 (2020). Il pour-
rait donc, en 2022, être supérieur à + 2 %.

La plupart des économistes s’accordent sur le carac-
tère temporaire du phénomène, mais certains n’anti-
cipent pas d’amélioration avant la fin 2022.

Cette situation est susceptible de grever le « pouvoir 
d’achat des collectivités territoriales », d’autant que 
celles-ci sont déjà confrontées à une augmentation 
mécanique des dépenses de personnel, provoquée, 
notamment, par la revalorisation de l’indice minimum 
du traitement des agents publics (applicable au 1er 

octobre 2021).

B. MESURES FISCALES

Suppression de la taxe d’habita-
tion (TH)
2022 sera la 3e année d’application de la réforme vo-
tée dans le cadre de la LFI 2020 :
• 2020 : suppression totale pour les 80 % de contri- 
 buables,  
• 2021 :
 - exonération de 30 % la Taxe d’habitation (TH)  
  pour les 20 % de contribuables restant,
 - perception de la TH au niveau de l’État.
 - transfert du foncier bâti départemental aux com-
  munes, 
 - introduction du mécanisme correctif de produit
  Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) 
  (« CoCo »). 
• 2022 : exonération de 65 % de la TH pour les 20 % 
 de contribuables restant.
• 2023 :
 - suppression totale de la TH pour les 20 % 
  de contribuables restant.
 - rétablissement du pouvoir de taux sur la TH 
  des résidences secondaires

C. MESURES SECTORIELLES

Soutien à l’investissement local
• La Dotation de soutien à l’investissement  
 local (DSIL) reste à un niveau très élevé (pour 
 suite de la politique engagée en 2020)  2,3 Md€. 
• Reconduction de l’abondement exceptionnel de  
 350 Md€ de la DSIL pour le financement des pro 
 jets prévus dans le cadre des CRTE (notamment  
 projets de redynamisation des centres-villes). 
• Stabilité de la DETR (1,046 M€) et de la DPV  
 (150 M€).

Le Fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée  
(FCTVA)
• 2e année de mise en œuvre de l’automatisation.
• L’automatisation du versement du FCTVA est éten- 
 due en 2022 aux collectivités qui le perçoivent sur 
 les dépenses N-1. 
• En 2023, elle sera étendue à toutes les collectivités.
• Le FCTVA est stable en 2022, à 6,5 Md€.

D. STABILITÉ DE LA DOTA-
TION GLOBALE DE FONCTION-
NEMENT (DGF) 

L E  P R O J E T  D E  L O I  D E  F I N A N C E S  2 0 2 2
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Les évolutions des dotations  
de péréquation communales

Dotation Augmentation Commentaire

DSU + 95 M€
Augmentation  
mise à jour

DSR + 95 M€
Augmentation  
mise à jour

DNP -
Dotation stabilisée 
depuis 2016

La suppression des produits de 
TH des indicateurs de richesse 
fiscale

Objectifs 

• Mieux refléter la richesse des collectivités ;
• Les produits potentiels de TH sur les résidences 
 principales sont remplacés par :
 - la fraction de TVA perçue par les Établissements  
  publics de coopération intercommunale (EPCI) ;
 - la Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
  des départements perçue par les communes.

Impacts

• Dans le potentiel fiscal des EPCI
• Dans le potentiel fiscal des communes
• Dans le potentiel fiscal agrégé
• Au numérateur et au dénominateur du CIF des EPCI
• Sur l’effort fiscal des communes

Un produit potentiel de TH sur les résidences secon-
daires est conservé pour toutes les collectivités qui 
continueront à percevoir cette ressource, à savoir les 
communes et les EPCI.

Les nouvelles ressources 
prises en compte dans le calcul  
du potentiel financier
• Les Droits de mutations à titre onéreux  : 4,6 Mds€
• La Taxe sur les pylônes électriques : 280 M€
• La Taxe locale sur la publicité extérieure : 161 M€
• La majoration de la Taxe d’habitation sur les rési-
 dences secondaires : 131 M€

L’effort fiscal

Le système de calcul de l’effort fiscal lié à la TFPB 
reprend le même que pour celui du potentiel fiscal.

Le lissage des effets  
de la réforme
Une fraction sera calculée notamment, à partir de la 
différence entre :
• Les produits pris en compte pour la détermination 
 du potentiel fiscal ou de l’effort fiscal de la collecti- 
 vité en 2021 ; 
• Les produits pris en compte en 2022 pour la déter- 
 mination des mêmes indicateurs.

Plus simplement, il s’agira de recalculer les critères 
sur la base des nouvelles dispositions afin d’en 
constater l’écart. Cet écart sera neutralisé sur 7 ans 
de manière dégressive.

Effort fiscal : 
• Suppression de la part TH sur les résidences 
principales 
• Non inclusion de la fraction de TVA 
• Lissage prévu pour atténuer les impacts de cette 
réforme

L E  P R O J E T  D E  L O I  D E  F I N A N C E S  2 0 2 2

Disparition de l’effort fiscal  
remplacé par le revenu par habitant ? 
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A. LES GRANDES MASSES FINANCIÈRES

Les masses budgétaires

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

Recettes  
de fonctionnement

19 242 368 € 19 095 285 € 19 232 226 € 19 481 561 € 19 650 895 €

Dépenses  
de fonctionnement

16 121 010 € 16 607 106 € 15 939 469 € 16 962 848 € 17 676 939 €

dont intérêts  
de la dette

285 680 € 262 535 € 252 086 € 224 111 € 194 969 €

Recettes  
d’investissement

2 238 396 € 4 713 715 € 930 865 € 832 703 € 3 562 025 €

dont emprunts 
souscrits

3 647 235 € 1 111 713 €

Dépenses  
d'investissement

3 239 259 € 6 797 614 € 4 041 442 € 4 721 069 € 7 956 256 €

dont capital  
de la dette

964 743 € 914 078 € 1 173 605 € 1 174 069 € 1 195 515 €

Les soldes financiers

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

Épargne de gestion 3 407 037 € 2 488 330 € 3 540 144 € 2 595 149 € 2 168 926 €

Épargne brute 3 121 358 € 2 225 794 € 3 288 058 € 2 371 038 € 1 973 957 €

Épargne nette 2 156 615 € 1 311 716 € 2 114 453 € 1 196 969 € 778 441 €

Fonds de roulement et résultat prévisionnel

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

Fonds de roulement 
en début d'exercice

4 582 973 € 6 703 468 € 7 107 748 € 7 289 928 € 5 920 275 €

Résultat de l’exercice 2 120 495 € 404 280 € 182 180 € - 1 369 653 € - 2 420 275 €

Fonds de roulement 
en fin d’exercice

6 703 468 € 7 107 748 € 7 289 928 € 5 920 275 € 3 500 000 €

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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Endettement

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

Encours au 31 dé-
cembre

9 181 280 € 11 887 202 € 10 733 597 € 9 559 528 € 9 475 725 €

Ratio de désendet-
tement

2,9 ans 5,3 ans 3,3 ans 4 ans 4,8 ans

Emprunt de l’exercice 0 3 647 235 € 0 0 1 111 713 €

B. LES GRANDS ÉQUILIBRES FINANCIERS

Épargne brute
Épargne brute : c’est l’écart entre les recettes de fonctionnement et les dépenses de fonctionnement. 
L’excédent appelé aussi autofinancement brut finance la section d’investissement et doit être supérieur ou égal 
au remboursement du capital de la dette. La part des cessions d’immobilisations est retirée car il s’agit d’une 
recette exceptionnelle.

Le taux d’épargne brute est la valorisation en pourcentage de l’épargne brute.

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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L’épargne brute et le taux d’épargne brute évoluent de la façon suivante :

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

Épargne brute 3 121 358 € 2 225 794 € 3 288 058 € 2 371 038 € 1 973 957 €

Taux d’épargne 
brute (en %)

16,22 % 11,82 % 17,1 % 12,26 % 10,05 %

Effet de ciseau
Effet de ciseau : évolution de l’écart entre les recettes d’exploitation hors cession (fonctionnement) et les 
dépenses d’exploitation (fonctionnement) y compris les cessions d’immobilisations.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

Recettes  
de fonctionnement  
(hors cessions)

19 242 368 € 18 832 900 € 19 227 527 € 19 333 886 € 19 650 895 €

Évolution n-1 8,87 % -2,13 % 2,1 % 0,55 % 1,64 %

Dépenses  
de fonctionnement

16 121 010 € 16 607 106 € 15 939 469 € 16 962 848 € 17 676 939 €

Évolution n-1 4,98 % 3,02 % -4,02 % 6,42 % 4,21 %

La comparaison de l’évolution des courbes de recettes et de dépenses de fonctionnement alerte sur la dégrada-
tion de l’épargne et sur les risques de l’effet ciseau.

Ce graphique illustre l’effet de ciseau, il met en évidence la dynamique des recettes par rapport à la dynamique 
des dépenses. Les recettes ou dépenses exceptionnelles ne sont pas comptabilisées et sont de nature à faire 
varier les agrégats d’une année sur l’autre. Le delta entre recettes et dépenses ainsi mis en évidence nourrit la 
section d’investissement. Il permet alors de financer les dépenses d’équipement ou de se désendetter.

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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C. LE NIVEAU DE L’ENDETTEMENT

Encours de dette et emprunts nouveaux
Selon ce scénario, l’encours de la dette évoluerait de 9 181 280 € en 2018 à 9 475 725 € en 2022  
(échelle de gauche du graphique)

De la même façon, l’annuité de la dette évoluerait de 1 250 423 € en 2018 à 1 390 484 € en 2022  
(échelle de droite du graphique).

Encours de dette
au 31 décembre

Évolution n-1 Emprunts nouveaux

2018 9 181 280 € - 8,73 % 0 €

2019 11 887 202 € 29,47 % 3 647 235 €

2020 10 733 597 € - 9,7 % 0 €

2021 9 559 528 € - 10,94 % 0 €

2022 (prév.) 9 475 725 € - 0,88 % 1 111 713 €

Évolution n-1 Emprunts nouveaux

Encours de la dette au 31 décembre 0,79 % 3,21 %

Le graphique ci-dessous indique par année les évolutions du capital restant dû et de l’annuité (échelle de droite 
du graphique) tout en retraçant les nouveaux emprunts à contracter dans le cadre du plan d’investissement 
prospectif.

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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Annuités de la dette
L’annuité de la dette (capital + intérêts) s’échelonne et se ventile comme suit :

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA prév.) 2022 (B prév.)

Annuités 1 250 423 € 1 176 614 € 1 425 691 € 1 398 180 € 1 390 484 €

Évolution n-1 (en %) - 0,6 % - 5,9 % 21,17 % - 1,93 % - 0,55 %

Capital en euro 964 743 € 914 078 € 1 173 605 € 1 174 069 € 1 195 515 €

Intérêts en euro 285 680 € 262 535 € 252 086 € 224 111 € 194 969 €

Le graphique ci-dessous permet de lire directement l’évolution du remboursement du capital et des intérêts  
de la dette sur toute la période.

L’échelle de droite enregistre la variation de l’annuité de la dette par habitant.

La ventilation de l’annuité de la dette en euro par habitant évolue de la façon suivante :

2018 2019 2020 2021 2022

Annuités 83 € 78 € 95 € 93 € 93 €

Capital 64 € 61 € 78 € 78 € 80 €

Intérêts 19 € 17 € 17 € 15 € 13 €

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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Ratio de désendettement
Le ratio de désendettement détermine le nombre d’années nécessaires à la collectivité pour éteindre totale-
ment sa dette par mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule selon la 
règle suivante : encours de dette au 31 décembre de l’année budgétaire en cours / épargne brute de l’année en 
cours.

La capacité de désendettement pour la collectivité évolue comme suit :

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA prév.) 2022 (B prév.)

Ratio 2,9 ans 5,3 ans 3,3 ans 4 ans 4,8 ans

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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D. LA FISCALITÉ DIRECTE

L’évolution des bases
Le poids des bases fiscales permet de distinguer le dynamisme de chaque nature de taxe.

Ci-dessous le tableau des bases fiscales pour chaque taxe.

Années Base taxe d’habitation Base taxe foncière (bâtie) Base taxe foncière (non bâtie)

2018 25 780 073 € 22 001 176 € 77 520 €

2019 26 412 071 € 22 402 321 € 73 729 €

2020 26 722 503 € 22 879 346 € 73 031 €

2021 0 € 22 455 364 € 72 633 €

2022 (prév.) 0 € 23 218 846 € 72 633 €

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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Évolution des taux et des produits

Taxe d’habitation

Années Base nette TH Évolution base 
nette TH

Produit TH Évol produit TH Taux TH Évol taux TH

2018 25 780 073 € 1,07 % 3 895 369 € 1,07 % 15,11 % 0 %

2019 26 412 071 € 2,45 % 3 990 864 € 2,45 % 15,11 % 0 %

2020 26 722 503 € 1,18 % 4 037 770 € 1,18 % 15,11 % 0 %

2021 0 € - 100 % 0 € - 100 % 0 % - 100 %

2022 0 € 0 % 0 € 0 % 0 % 0 %

Représentation graphique de l’évolution du produit fiscal et de ses composantes et de l’évolution du taux  
de taxe d’habitation.

S I T U AT I O N  F I N A N C I È R E  D E  L A  C O L L E C T I V I T É
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Taxe foncière propriété batie

Années Base nette TB Évolution base TFB Produit TFB Évol produit TFB Taux TB Évolution taux TB

2018 22 001 176 € 0,87 % 4 360 633 € 0,87 % 19,82 % 0 %

2019 22 402 321 € 1,82 % 4 440 140 € 1,82 % 19,82 % 0 %

2020 22 879 346 € 2,13 % 4 534 686 € 2,13 % 19,82 % 0 %

2021 22 455 364 € -1,85 % 8 743 071 € 92,8 % 37 % 86,68 %

2022 23 218 846 € 3,4 % 9 040 331 € 3,4 % 37 % 0 %

Représentation graphique de l’évolution du produit fiscal et de ses composantes et de l’évolution du taux  
de taxe foncière sur les propriétés bâties.
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Taxe foncière propriété non bâtie

Années Base nette TFNB Évolution base 
TFNB

Produit TFNB Évol produit TFNB Taux TFNB Évolution taux TNB

2018 77 520 € - 5,84 % 59 497 € - 5,84 % 76,75 % 0 %

2019 73 729 € - 4,89 % 56 587 € - 4,89 % 76,75 % 0 %

2020 73 031 € - 0,95 % 56 051 € - 0,95 % 76,75 % 0 %

2021 72 633 € - 0,54 % 55 746 € - 0,54 % 76,75 % 0 %

2022 72 633 € 0 % 55 746 € 0 % 76,75 % 0 %

Représentation graphique de l’évolution du produit fiscal et de ses composantes et de l’évolution du taux 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties.
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LES PRINCIPALES ORIENTATIONS
POUR 2022 ET LES ANNÉES À VENIR

A. LES OBJECTIFS  
DE L’ACTION MUNICIPALE

Pour que Saint-Brice préserve  
la tranquillité publique  
et la sécurité des habitants
Après une année marquée par une remise à niveau 
(doublement des effectifs de Police municipale qui 
compte désormais huit agents, rénovation du parc 
de caméras existant en lien avec l’agglomération 
Plaine Vallée, présence de terrain accrue…), la Ville 
poursuivra ses efforts pour renforcer la tranquillité 
publique autant que ses moyens de sécurité dans un 
souci de préservation du bien vivre en ville. 

Au chapitre du fonctionnement, les dépenses seront 
principalement orientées vers des actions visant à 
améliorer le respect de la vie en société. Ainsi, en 
plus du travail continuel de protection et de proxi-
mité de la Police municipale, seront notamment dé-
ployées :

• Le renforcement du partenariat Police nationale /  
 Police municipale avec la mise en place de  
 patrouilles pédestres et cyclistes.

• Une politique graduelle d’amélioration du station- 
 nement sur la ville et de réduction de la vitesse en  
 ville grâce notamment aux radars pédagogiques.

• Des actions de prévention autour de la pour- 
 suite du déploiement de Voisins vigilants, dans  
 une logique de quartiers solidaires.

• La mise en œuvre de campagnes visant à amé- 
 liorer le respect des règles de vie en société qui 
 contribuent à mieux vivre en ville : lutte contre les  
 nuisances sonores (tapage, rodéo, etc.), respect  
 des règles de collecte des poubelles et encom- 
 brants, taille et entretien des espaces verts.

Sur le plan des investissements, il s’agira de pour-
suivre la politique d’équipement initiée en 2021, 
avec le souci d’efficience. À cet effet, notons notam-
ment :

• Le déménagement de la Police municipale à l’an- 
 cien espace Accueil dans une logique d’améliora- 
 tion matérielle, géographique et interventionnelle.

• L’installation de nouvelles caméras de vidéopro- 
 tection, reliées au nouveau CSU de Montmorency  
 pour combler les nombreuses zones blanches du  
 territoire.

• L’acquisition de VTT électriques permettant de  
 disposer de nouveaux modes d’actions de proximité,  
 plus respectueux de l’environnement.

Pour que Saint-Brice dispose 
d’une offre culturelle renouvelée, 
plurielle et accessible au plus 
grand nombre 
L’année 2021 aura confirmé l’attente des Saint- 
Briciens en matière d’animation du territoire, sur  
les plans événementiel et culturel. Le nombre im-
portant d’habitants ayant profité des temps forts 
(Saint-Brice en Fête, marché de Noël, fête de la mu-
sique, feu d’artifice…) encourage la Ville à poursuivre 
et intensifier son travail autour de trois axes : la mo-
dernisation et la diversification de l’offre culturelle, 
la qualité des lieux d’expression (de la création à  
la pratique) et la valorisation du patrimoine comme 
levier d’appartenance locale.

Au chapitre du fonctionnement, la Ville entend :

• Proposer de nouvelles expériences innovantes  
 grâce à la mise en place d’une micro-folie,  
 en partenariat avec La Villette et son Musée  
 numérique.

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2



22
R A P P O R T  D ’ O R I E N TAT I O N S  B U D G É TA I R E S

• Favoriser la création et l’accès à la culture du plus  
 grand nombre par de nouveaux projets, vecteurs  
 de liens, comme les résidences d’artistes.

• Développer davantage d’actions culturelles desti- 
 nées à la jeunesse (stages, ateliers, etc.). 

• Valoriser activement le patrimoine culturel  
 et historique de la Ville pour améliorer la connais- 
 sance commune et sensibiliser à la protection.

• Poursuivre la politique d’animations et d’opéra- 
tions festives favorisant le vivre ensemble. 

• Faire vivre le devoir de mémoire avec un pro- 
 gramme de cérémonies repensé et enrichi, source 
 de transmission de valeurs.

En matière d’investissement, le principal travail en-
tourera le projet de création d’un Tiers Lieu, nouvel 
équipement hybride, entre nouveaux usages, nou-
veaux services et point culturel, adapté aux évolu-
tions de la vie Saint-Bricienne.

Pour que Saint-Brice soutienne, 
protège et donne toute sa place 
à la jeunesse 
La politique Jeunesse de la Ville appelle un travail 
de profondeur initié en 2021. Parallèlement à l’éla-
boration en cours du diagnostic jeunesse (méthode, 
partenaire, recrutement interne, service civique), 
et bien que freinées par la situation sanitaire, plu-
sieurs initiatives ont été portées avec comme pre-
mier objectif de retisser progressivement des liens 
distendus entre la Ville et sa jeunesse (réouverture 
du RIJ, soirée des diplômes, nouveaux ateliers et ani-
mations, etc.).

En 2022, la Ville continuera ce travail visant à rap-
procher la collectivité de la jeunesse, l’associer plus 
étroitement pour la rendre actrice de la citoyenneté. 
Un pan de l’action visera à accompagner les jeunes 
dans leur orientation et leur insertion profession-
nelle, dans une logique de droits et devoirs.

Les dépenses de fonctionnement permettront  
notamment de :

• poursuivre le travail engagé en vue de  
 la réalisation du diagnostic Jeunesse, mené avec 
 et pour les jeunes dans le cadre du service civique. 

• déployer une démarche pour renforcer la présence  
 éducative sur Internet (écoute, conseil, informa- 
 tion, prévention des risques).

• réfléchir aux modes de communication efficaces  
 entre la Ville et les jeunes Saint-Briciens pour 
 tisser des liens nouveaux et de confiance.

• prolonger les actions d’accompagnement des 
 jeunes (emploi, formation, droits, logement) avec,  
 par exemple, la mise en place des permanences  
 de la Mission locale.

Pour que Saint-Brice accompagne 
et respecte ses aînés en facilitant 
leur quotidien 
L’année écoulée aura vu le prolongement du soutien 
aux seniors, marqué entre autres par la forte pré-
sence des services de la Ville auprès des plus fra-
giles dans la lutte contre la Covid. Ce travail aura été 
couplé à la concrétisation de la première Semaine 
Bleue et d’un programme d’ateliers élargi. 

Avec une population dont on peut se féliciter qu’elle 
vive plus longtemps en meilleure santé, la Ville 
continuera à déployer une politique proche de ses  
seniors, pour une ville inclusive favorisant l’autono-
mie, le respect et la transmission. L’année à venir 
permettra de :

• déployer des projets intergénérationnels visant  
 à rapprocher les différentes générations de Saint- 
 Briciens.
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• mettre en place des animations thématiques  
 permettant aux seniors de maintenir leur qualité  
 de vie et favorisant l’autonomie et le maintien  
 en bonne santé.

• élaborer une Maison du bien vieillir, lieu de partage  
 et d’initiatives contribuant à rompre l’isolement.

• poursuivre l’accompagnement et la présence de la  
 collectivité auprès des plus fragiles/isolés, dans un  
 souci de prévention et de maintien du lien social.

Pour que Saint-Brice facilite les 
premières années de la vie 
La Ville poursuit et assume son rôle auprès des 
jeunes parents et familles, pour offrir un cadre adap-
té à l’arrivée de nouvelles générations, autant que 
pour permettre aux parents de concilier vie familiale 
et professionnelle, par le maintien de conditions de 
garde de qualité. Pour 2022, ce travail se traduira 
notamment par :

• Faciliter l’accès et la compréhension des modes de  
 garde pour les familles et jeunes parents par la  
 mise en place d’un Point conseil petite enfance.

• Favoriser la pédagogie et les relations entre  
 familles, collectivité et professionnels, notamment  
 par notre participation à la Semaine nationale de  
 la petite enfance. 

• Prévenir les risques en proposant des formations  
 aux gestes de premiers secours pour les familles  
 avec des nourrissons.

• Accompagner la parentalité en mettant en place  
 des ateliers dédiés, en s’inscrivant dans la Semaine  
 de la parentalité.

• Organiser des sorties de fin d’année pour les plus  
 grands, synonymes de découverte du monde  
 et d’apprentissage.

Pour que Saint-Brice soit une 
ville proactive dans le domaine 
de la santé
La santé est devenue une préoccupation des popula-
tions autant qu’un enjeu d’attractivité pour les villes, 
au regard des attentes et du vieillissement de la po-
pulation. L’année 2021 aura vu la concentration des 
énergies autour de la lutte contre le Covid, de la mise 
en place du centre de vaccination / test et du travail 
préalable à la mise en place d’une maison médicale.

Bien que la santé soit dévolue à l’État, la Ville entend 
mettre en œuvre ce qui est de son ressort pour fa-
voriser le bien-être et la santé des Saint-Briciens. Au 
chapitre des dépenses de fonctionnement, le princi-
pal travail en 2022 sera :

• De poursuivre le soutien au centre de vaccination  
 Covid, avec l’espoir d’une sortie de crise au cours  
 de cet exercice.

• De déployer des actions de prévention autour des  
 gestes qui sauvent (tout public) ou des accidents  
 domestiques, responsables chaque année de  
 décès évitables.

• De mener un programme de « santé bucco- 
 dentaire » dans les écoles permettant de créer les  
 fondements de bonnes pratiques d’hygiène.

La Ville entrera par ailleurs dans une seconde phase 
visant à l’élaboration d’une maison médicale qui sera 
un investissement important du mandat, en traitant 
notamment des questions du lieu et du montage de 
l’opération. 

Pour que Saint-Brice améliore 
durablement la qualité du cadre 
de vie offert aux habitants
L’année 2021 aura été marquée par l’emménage-
ment réussi des services municipaux au sein du 
nouvel Hôtel-de-Ville. Les projets de l’année écoulée 
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et l’entretien (voirie, espace public, enfouissement) 
ont globalement été menés à bien en parallèle d’un 
important travail de réorganisation du Centre tech-
nique municipal et de la nécessité de remise à ni-
veau des ressources, pour permettre à la Ville de 
disposer de moyens adaptés à ses actions. 

Ce préalable à la mise en place de projets d’enver-
gure a commencé à porter ses fruits dans le domaine 
des espaces verts et du fleurissement, avec l’obten-
tion d’une 2e fleur au label Villes et villages fleuris. 
De même que la redynamisation du centre-ville, pre-
mière brique de la Ville de demain, est engagée, tant 
sur le plan prospectif (analyse et élaboration d’une 
stratégie centre-ville) que du quotidien (bonne te-
nue du marché hebdomadaire, animations de Noël). 

En regard du temps long qu’ils impliquent, les axes 
initiés resteront un continuum du mandat. En sec-
tion de fonctionnement, l’année 2022 permettra 
d’aller plus en avant sur la question de l’aménage-
ment du territoire avec :

• Finalisation de la stratégie centre-ville et pour- 
 suite de sa redynamisation.

• Élargissement du travail sur la Ville de demain à  
 partir de la centralité et dans une logique de cohé- 
 rence territoriale, avec traitement des questions  
 de mobilités douces (voies et équipements).  
 Ce travail découlera sur une révision du PLU.

• Poursuite de l’amélioration du cadre de vie et  
 des efforts engagés en matière de gestion  
 des espaces verts et fleuris, de qualité de l’espace 
 public et de préservation environnementale.

• Réalisation d’un diagnostic de l’état des voiries  
 afin de prioriser les actions.

En matière d’investissement, un travail devra être 
mené au regard de l’état préoccupant révélé sur 
certains bâtiments tandis que le travail sera orienté 
vers une ville plus durable, avec notamment :

• Un effort substantiel sur la mise en conformité  
 (dont PMR) et l’amélioration de l’état général  
 des bâtiments sous le prisme de la diminution 
 de la consommation énergétique et de la réduction  
 de l’empreinte carbone.

• Poursuite de la politique d’équipement respec- 
 tueuse de l’environnement.

• Un programme d’installation de bornes de rechar- 
 gement pour véhicules électriques.

• Rénovation et requalification de voiries, enfouisse- 
 ment de réseaux.

Pour que Saint-Brice garantisse 
les meilleures conditions d’édu-
cation à ses enfants 
Le premier exercice de la mandature a amené la Ville 
à s’attacher tout particulièrement à la qualité du 
cadre éducatif des enfants, notamment par la réno-
vation des équipements et des écoles, ainsi que par 
le développement d’une alimentation saine, durable 
et locale dans nos cantines scolaires portée dans 
une logique de réduction du gaspillage. 

C’est cette même volonté d’amélioration perma-
nente du cadre éducatif qui amènera la Ville, en 
2022, à déployer ses dépenses de fonctionnement 
sur l’importance accordée à l’éducation des jeunes :

• Consolidation des moyens de fonctionnement.

• Mise en place d’un diagnostic sur le temps d’anima- 
 tion pour identifier les voies d’amélioration (péris- 
 colaire et extrascolaire).

• Élaboration du Projet éducatif du territoire (PEDT).

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2



25
VILLE DE SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT

• Création d’une classe mobile numérique dans  
 chaque école élémentaire.

En matière d’investissement, l’effort sera porté sur :

• La mise en place d’une politique de rénovation  
 (thermique et phonique) des groupes scolaires  
 avec un important rattrapage d’entretien à opérer.  
 Comme à l’école Daudet qui verra la rénovation de  
 sa toiture et le changement du système de chauf- 
 fage.

• L’amélioration de la qualité de l’air dans les écoles.

• La création du futur réfectoire de l’école Ferry,  
 complètement équipé dans une logique de réduc- 
 tion des déchets et de recyclage.

Pour que Saint-Brice  
fasse rayonner le sport et la vie 
associative
Indissociables l’un de l’autre, le sport et le vivre- 
ensemble ont fait l’objet d’une attention particulière 
au maintien d’un haut soutien au tissu associatif en 
2021. L’obtention du label Terres de Jeux, la mise 
en place d’un outil de la relation avec les associa-
tions et le soutien à des manifestations plurielles, 
témoignent de l’engagement municipal dans ces do-
maines. La proximité avec la population a été main-
tenue malgré les restrictions sanitaires, notamment 
au travers du lancement des visites « Au cœur des 
quartiers ».

Sur cette base, en matière de fonctionnement,  
l’année 2022 permettra par exemple :

• La montée en puissance du Comité local de la vie  
 associative (CLVA) et du portail associatif.

• La mise en place progressive de critères de  
 subvention doublé d’un souhait de clarification et  
 de simplification des démarches dans les relations  
 Ville / associations.

• La mise en place d’activités sportives de grande  
 qualité en collaboration avec les différents  
 secteurs (scolaire, périscolaire, jeunesse, sénior…)  
 afin d’encourager l’accès au sport au plus grand  
 nombre.

• La poursuite de nos engagements au regard du  
 label Ville active et sportive, ainsi qu’en matière  
 d’olympisme, dans le cadre du label Terres de Jeux  
 2024.

• La poursuite d’une présence régulière dans chaque  
 quartier pour rapprocher la collectivité des habi- 
 tants et favoriser le dialogue entre élus et popula- 
 tion.

• Le développement des animations et manifesta- 
 tions sportives pour tous les Saint-Briciens  
 s’appuiera sur la réalisation d’un état des lieux  
 et la définition de perspectives.

Comme pour d’autres secteurs, les investissements 
porteront essentiellement sur la remise en état pro-
gressive des équipements sportifs et leur accessi-
bilité PMR. Ainsi, des interventions significatives 
seront réalisées sur les gymnases ainsi que sur le 
stade de football et le tennis.

Pour que Saint-Brice  
soit une ville solidaire 
L’année 2021 aura par ailleurs vu le lancement de 
l’analyse des besoins sociaux qui rendra ses conclu-
sions au cours du premier semestre. Le Centre com-
munal d’action sociale reste le principal porteur de 
la politique de solidarités de la collectivité. Ses mis-
sions font l’objet d’un cadre et d’un budget connexe 
à celui de la Ville. Elles seront consolidées à l’aune 
de l’année 2022 pour assurer l’accompagnement 
des populations les plus fragiles et les plus en diffi-
cultés, garantir leurs droits, leur santé et leur sécu-
rité au regard de la période exceptionnelle que nous 
traversons. 
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Si ce rapport n’a pas vocation à dresser le contenu 
des actions du CCAS, notons toutefois des orienta-
tions visant à tendre vers :

• Un service public de proximité renforcé ainsi que 
 le soutien à l’accès de tous au numérique 

• Un soutien à l’accès à l’emploi et la formation, pour  
 les jeunes comme pour les personnes privées  
 d’emplois, avec les contrats d’apprentissages,  
 les contrats d’insertion et les services civiques ;  
 et l’accompagnement par des permanences (CAPV,  
 Mission locale…).

• L’élaboration d’une politique du logement qui  
 ciblera notamment l’amélioration du traitement et  
 de la prise en charge des demandes de logement.

• Une meilleure prise en compte du handicap. 

Pour que Saint-Brice offre 
un service public de proximité  
et de qualité
Fait notable de l’année 2021, la réinstallation de 
l’accueil des usagers au sein de la mairie a répondu à 
une volonté d’accueillir à nouveau les Saint-Briciens 
au sein de l’Hôtel de Ville. Ce changement s’est fait 
dans d’excellentes conditions pour les citoyens.

Soulignons qu’au-delà de l’ensemble des orienta-
tions budgétaires et de la bonne tenue financière de 
la collectivité, la Ville souhaite :

• Permettre aux Saint-Briciens de porter activement  
 des projets locaux grâce à la mise en place du bud- 
 get participatif, objet d’un groupe de travail dont  
 les finalités seront rendues en 2022. 

• Humaniser davantage les cérémonies.

• Élaborer une charte d’accueil dans le souci d’amé- 
 lioration permanente de la qualité de notre service  
 public.

Rappelons, s’il en était besoin, que l’année 2022 
sera marquée par l’organisation et la tenue des scru-
tins présidentiels et législatifs.

Après avoir présenté les évolutions passées et à ve-
nir des principales données financières de la collec-
tivité, il convient d’intégrer les évolutions projetées 
dans le cadre de la construction du budget primitif 
2022. Les arbitrages sur les postes et les budgets 
des directions reposent sur la volonté de la commune 
de garantir les services à destination des habitants, 
toujours dans la lignée des objectifs du mandat. 

B. LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement  
et leur évolution

Années Recettes  
de fonctionnement

Évolution 
n-1

En euros
par habitant

2018 (CA) 19 242 368 € 8,87 % 1 280 €

2019 (CA) 19 095 285 € - 0,76 % 1 272 €

2020 (CA) 19 232 226 € 0,72 % 1 281 €

2021 
(CA prév.)

19 481 561 € 1,3 % 1 297 €

2022 
(B prév.)

19 650 895 € 0,87 % 1 309 €

L’évolution moyenne et totale 
comprend l’ensemble de la période

Évolution moyenne 
(en %)

Évolution totale 
(en %)

Recettes 
de fonctionnement

0,53 % 2,12 %
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Les principales recettes de fonctionnement

Produits de la fiscalité directe : la fiscalité directe comprend les taxes directes locales possibles (taxe d’habi-
tation, taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties hors rôles supplémentaires).

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

8 315 499 € 8 487 591 € 8 628 508 € 8 857 916 € 9 191 084 €

Produits de la fiscalité reversée : la fiscalité reversée comprend l’attribution du FNGIR.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

116 589 € 116 678 € 116 678 € 116 678 € 116 678 €

Produits de la fiscalité indirecte : la fiscalité indirecte comprend les recettes affectées au compte 73 autre 
que la fiscalité directe et transférée (la taxe sur l’électricité, les droits de mutation, l’attribution de compensa-
tion...).

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

3 951 512 € 4 121 698 € 4 243 736 € 4 353 828 € 4 447 506 €
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Dotations : elles comprennent les recettes du chapitre 74 (la DCRTP, DGF, les compensations d’État sur les 
exonérations fiscales, les autres dotations).

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

4 706 893 € 4 220 868 € 4 503 280 € 4 004 591 € 4 150 607 €

Autres recettes : Elles comprennent notamment les produits des services, les cessions d’immobilisations, les 
produits financiers, les atténuations de charges, les recettes exceptionnelles, les produits induits des investis-
sements, hors rôles supplémentaires.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

2 151 875 € 2 148 450 € 1 740 024 € 2 148 548 € 1 745 020 €
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Dotations

• Tout d’abord la baisse de la Dotation globale de fonctionnement (DGF) se renouvellera en 2022 (- 31K€).

• L’attribution de compensation versée par la Communauté d’agglomération Plaine Vallée (CAPV), évolue au gré  
 des restitutions et transferts de compétences. Elle était de 2 713 K€ en 2021. À celle-ci, vient s’ajouter  
 une dotation de solidarité communautaire de 35 K€. 

• La Dotation de solidarité urbaine (DSU) et le Fonds de solidarité de la région Île-de-France (FSRIF) repré- 
 sentent respectivement 236 K€ et 549 K€ et devraient continuer à être perçus par la commune. Le montant  
 de la DSU a légèrement augmenté en 2021 (+ 3,5 %). Cette évolution devrait se renouveler sur 2022  
 pour atteindre un montant de DSU de 244 K€, alors que le FSRIF restera stable.

Participations

• Les participations de la Caisse d’allocations familiales (CAF) attendues pour 2022 seront stables par rapport 
 à celles de 2021. Après une année 2020 marquée par un rattrapage au niveau du Contrat enfance jeunesse  
 (CEJ) et un soutien des structures petite enfance pour l’accueil des enfants pendant la crise COVID-19, 
 les recettes attendues sont ramenées au niveau antérieur, soit 1,3 M€.  

Produits des services

• Les participations familiales pourront progresser légèrement sous l’effet d’une part d’une meilleure mise 
 en application des règlements intérieurs et d’un travail de refonte de la politique tarifaire qui est en cours.

Fiscalité

• La Taxe communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) a été rendue obligatoire en 2021 et ainsi  
 rétablie de manière automatique sur le territoire communal. L’impact en année pleine est estimé à 120 K€/an.

• Le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties restera identique à celui appliqué en 2021, soit 37 %.  
 L’évolution anticipée pour 2022 est liée à la revalorisation des bases de taxes foncières (+ 3,4 % en 2022  
 contre 0,2 % en 2021 (loi de Finances)).
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L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2

• La taxe sur les résidences secondaires votée en septembre 2021 aura une incidence sur le produit fiscal 2022.

La Commune devra continuer à montrer sa capacité d’adaptation et sa volonté de bonne gestion en travaillant 
sur le volet de l’optimisation des dépenses. Ces efforts permettront de conserver un niveau d’autofinancement 
suffisant garant d’une santé financière saine.

Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement et leur évolution

Années Dépenses de fonctionnement Évolution n-1 En euros par habitant

2018 (CA) 16 121 010 € 4,98 % 1 073 €

2019 (CA) 16 607 106 € 3,02 % 1 106 €

2020 (CA) 15 939 469 € - 4,02 % 1 061 €

2021 (CA prév.) 16 962 848 € 6,42 % 1 130 €

2022 (B prév.) 17 676 939 € 4,21 % 1 177 €

L’évolution moyenne et totale comprend l’ensemble de la période

Évolution moyenne (en %) Évolution totale (en %)

Dépenses de fonctionnement 2,33 % 9,65 %
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Les principales dépenses de fonctionnement

Charges de personnel : elles comprennent les dépenses du chapitre 012.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

8 963 482 € 9 056 697 € 9 159 175 € 9 535 212 € 9 880 000 €

Charges à caractère général : elles comprennent les dépenses du chapitre 011.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV 
hors reports)

4 941 091 € 5 631 323 € 4 887 209 € 5 587 732 € 5 971 317 €

Atténuation de produits : elles comprennent les dépenses du chapitre 014 (dont fiscalité transférée)

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

253 654 € 181 610 € 175 714 € 143 825 € 144 298 €

Contingents et participations obligatoires : elles comprennent une partie des dépenses du chapitre 65, 
inscrites à l’article 655.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

284 601 € 287 076 € 286 215 € 293 215 € 293 652 €

Subventions : elles comprennent les dépenses du chapitre 65 inscrites à l’article 657.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

825 771 € 854 806 € 863 096 € 864 906 € 788 025 €

Intérêts de la dette : les intérêts de la dette comprennent les frais financiers issus de la dette en cours cumu-
lés avec les frais financiers des emprunts futurs issus de la prospective. Les ICNE compris.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

268 735 € 242 337 € 231 822 € 202 435 € 172 697 €

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2
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Autres dépenses : elles comprennent notamment, les charges de gestion courante (chap.65), les autres 
charges financières (autres articles chap.66), les charges exceptionnelles (chap.67), les dotations aux provisions 
(chap.68 mvt réel), les dépenses diverses et autres dépenses de fonctionnement et enfin, elles comprennent les 
charges induites des investissements.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

583 677 € 353 257 € 336 238 € 335 523 € 426 950 €

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2
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La stratégie de maîtrise des dépenses de fonctionnement lancée en 2021, est indispensable afin de compenser 
la baisse des dotations de l’Etat et des participations des financeurs. Les efforts d’optimisation porteront princi-
palement sur les charges de gestion courante grâce à une politique d’optimisation des dépenses.

• Au niveau des charges de personnel, en 2021 la municipalité a commencé à mettre en œuvre une politique RH  
 permettant de sécuriser les services publics tant dans leur périmètre que dans leur efficacité (renforcement  
 des équipes de police, de propreté, d’espaces verts, création d’une direction des services à la population) et  
 à renforcer les compétences support (RH, informatique, finances, juridique). En 2022, l’évolution de la masse  
 salariale sera légèrement supérieure au GVT, certains départs à la retraite n’ayant un impact financier qu’après  
 le second semestre. (Une annexe présente plus en détail, le volet des ressources humaines).

• Les autres charges (gestion courante 011, subventions 65), à périmètre constant, devraient plafonner en  
 2022 puis décroître à un rythme régulier jusqu’à la fin du mandat. On ne peut cependant éviter de souligner  
 l’impact des impondérables liées à la conjoncture mondiale. En effet, la collectivité subira de plein fouet les  
 conséquences de la crise sanitaire COVID avec une envolée du coût des matières premières et une revalorisa- 
 tion du coût de la fourniture d’électricité.

Indicateur d’évolution de la masse salariale

Représentativité des charges de personnel dans les dépenses d’exploitation. Ce taux permet de mesurer le 
poids des charges de personnel sur les dépenses de fonctionnement.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

8 963 482 € 9 056 697 € 9 159 175 € 9 535 212 € 9 880 000 €

Ratio : dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

55,6 % 54,54 % 57,46 % 56,21 % 55,89 %

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2
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C. LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Les recettes d’investissement
FCTVA : cette recette est directement liée à la récupération de la TVA des investissements engagés les années 
précédentes. Le taux du FCTVA est de 15,482 % avant le 1er janvier 2014 et devient égal à 15,761 % pour 
2014. Depuis le 1er janvier 2015, la loi de finances l’a revalorisé à 16,404 %.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

1 092 153 € 352 453 € 692 069 € 455 000 € 545 000 €

Taxe d’urbanisme : Cette recette comprend les taxes suivantes : la taxe locale d’équipement, la taxe du pla-
fond légal de densité..

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

669 445 € 330 448 € 48 675 € 317 222 € 55 000 €

Emprunts : Emprunts réalisés durant la prospective pour financer les investissements

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

0 € 3 647 235 € 0 € 0 € 1 111 713 €

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2
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Recettes diverses : elles comprennent notamment les opérations pour compte de tiers, les autres subventions 
et les mouvements inscrits au 16 449.

2018 (CA) 2019 (CA) 2020 (CA) 2021 (CA Prev) 2022 (B PREV)

22 712 € 25 548 € 79 287 € 60 481 € 646 312 €

 
Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’investissement et leur évolution

Années Dépenses d’investissement Évolution n-1 En euros par habitant

2018 (CA) 3 239 259 € - 34,88 % 216 €

2019 (CA) 6 797 614 € 109,85 % 453 €

2020 (CA) 4 041 442 € - 40,55 % 269 €

2021 (CA prév.) 4 721 069 € 16,82 % 314 €

2022 (B. PREV + RAR 2021) 7 956 256 € 68,53 % 530 €

L E S  P R I N C I P A L E S  O R I E N T AT I O N S  B U D G É TA I R E S  P O U R  2 0 2 2
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Le remboursement de la dette dans les dépenses d’investissement 

Ci-dessous, les dépenses d’investissement issues de la prospective dont la mise en lumière du remboursement 
du capital de la dette. 

Années Dépenses 
d’investissement

Remboursement  
du capital de la dette

Part en %  
du remboursement  

du capital de la dette

2018 (CA) 3 239 259 € 964 743 € 29,78 %

2019 (CA) 6 797 614 € 914 078 € 13,45 %

2020 (CA) 4 041 442 € 1 173 605 € 29,04 %

2021 (CA prév.) 4 721 069 € 1 174 069 € 24,87 %

2022 (B. PREV + RAR) 7 956 256 € 1 195 515 € 15,03 %

Ci-dessous la représentation graphique du remboursement du capital de la dette dans les dépenses d’investis-
sement (échelle de gauche) et le taux de charge du remboursement de la dette (échelle de droite).

En conclusion : 
L’exercice de ce rapport budgétaire vise à donner une représentation fidèle des orientations visées pour l’année 
2022, voire au-delà. A cette étape du processus budgétaire, l’ensemble de ces orientations peut encore faire 
l’objet d’arbitrages d’ici au vote du budget primitif. 

ANNEXE



37
VILLE DE SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT

ANNEXE



38
R A P P O R T  D ’ O R I E N TAT I O N S  B U D G É TA I R E S

A. STRUCTURE ET  
ÉVOLUTION DES DÉPENSES  
DE PERSONNEL
La masse salariale représente le premier poste de 
dépense de la collectivité (Chap 012). Le budget de 
la commune de Saint-Brice-sous-Forêt est réparti en 
deux parties en fonction de la nature des emplois, 
elles-mêmes subdivisées en sous-parties en fonc-
tion de la typologie de personnel. 

Ainsi, nous distinguons : 
• le personnel non permanent 
• le personnel permanent

Le détail de chaque catégorie de personnel est  
présenté ci-après.

Le personnel non permanent
Cette partie regroupe les catégories suivantes :
• les vacataires horaires (animateurs ALSH, temps  
 périscolaires, activités accessoires pour les études,  
 animation jeunesse, encadrement sportif, agents de  
 traversée (point école), accompagnement à la scola- 
 rité),
• les missions non permanentes (remplacement  
 agents momentanément absents et besoins occa- 
 sionnels).
Cette dépense est à niveau constant. 

Le personnel permanent
Cette partie regroupe les catégories suivantes : 
• les agents titulaires,
• les agents non titulaires (contractuels et CDI), 
• les assistantes maternelles.

L’estimation budgétaire pour l’année 2022 de cette 
dépense comprend plusieurs facteurs par essence 
incompressibles rendant la projection particulière-
ment contrainte. Cette dépense sera à la hausse, en 
autre, en raison des mesures réglementaires sur les-
quelles la collectivité n’a aucune prise.

Les facteurs d’évolution des 
charges de personnel
• L’effet Glissement vieillesse technicité (GVT) corres- 
 pond aux changements de grade et d’échelons ;
•  La mise en place de la réforme Parcours profes-
 sionnels carrières et rémunérations (PPCR)  
 revalorise les grilles indiciaires et prévoit des  
 reclassements. Cette réforme s’applique par étapes  
 jusqu’en 2022 ;
•  L’augmentation régulière de la valeur du SMIC de  
 0,9 % en 2022 ;
•  La loi de transformation de la Fonction Publique  
 introduit depuis 2021 une indemnité de fin de  
 contrat à destination de droit public des trois versants  
 de la fonction publique.

La maîtrise de la masse salariale reste néanmoins 
un objectif prioritaire da la préparation budgétaire 
2022. Pour contenir l’évolution de ces dépenses, les 
effectifs et les remplacements sont suivis poste par 
poste.

Au moment de chaque départ d’agent, une réflexion 
est menée afin de contribuer à la maîtrise de la 
masse salariale en développant la mobilité interne 
et la modernisation des procédures administratives.

Le renforcement de l’encadrement devra également 
conduire à une réflexion approfondie sur les leviers 
de maîtrise de la masse salariale qui est un élément 
clé de la stratégie financière de la commune.

B. LES AVANTAGES  
EN NATURE
Logement de fonction : Conformément à l’article 21 
de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée 
relative à la fonction publique territoriale et portant 
modification de certains articles du code des com-
munes, il appartient au Conseil municipal d’autoriser 
le maire à fixer la liste des emplois pour lesquels un 
logement de fonction peut être attribué.

A N N E X E
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Les emplois bénéficiaires d’un logement de fonction 
au sein de la commune de Saint-Brice-sous-Forêt 
concernent des postes comportant des missions de 
gardiennage et requérant une proximité d’interven-
tion (10 agents).

Les véhicules de fonction : le personnel qui bénéfi-
cie d’un véhicule de fonction (directeur général des 
services uniquement) voit cet avantage en nature 
déclaré sur sa rémunération.

C. LE TEMPS DE TRAVAIL
Au moment du passage aux 35 heures, la commune 
de Saint-Brice-sous-Forêt a choisi d’adapter les 
rythmes de travail en fonction des structures.

Ainsi, cohabitent à la fois un système de compensa-
tion par l’attribution de Jours de réduction du temps 
de travail (JRTT) mais aussi un fonctionnement pre-
nant en compte la variation et la fluctuation de l’ac-
tivité (animation et Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles (ATSEM) : notion d’annualisation 
du temps de travail) comme le permet la loi sur l’amé-
nagement du temps de travail.

À partir du 1er janvier 2022 et conformément aux 
obligations législatives, la durée annuelle du travail 
sera de 1 607 heures, mettant fin aux règles déro-
gatoires.

 A N N E X E
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ANNEXE 2 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17/02/2022 

M. Isaac BARCHICHAT 

Adjoint au Maire délégué aux Finances et aux Services aux usagers 
 

PRÉSENTATION DU ROB 2022 – Délibération 2022-008 

Ce ROB se présente en plusieurs parties : 

I. Présentation du contexte économique international et national  

II. La situation financière de notre collectivité avec une analyse prospective  

III. Les orientations par projet et par direction 

IV. Le détail des dépenses et recettes de fonctionnement et d’investissement 

V. Les annexes légales 

Avec votre permission, mais aussi avec la certitude que vous avez tous lu avec une grande 

attention ce rapport, je vais donc parcourir brièvement et de manière synthétique le ROB.  

Partie I – Contexte national 

Dans les premières pages de notre présentation, on peut constater : 

o Une reprise qui se traduit par une forte croissance du PIB 

o Un ralentissement dû à des tensions d’approvisionnement  

On vous partage quelques indicateurs, notamment celui du : 

o PIB 

o Déficit public  

o De la dette nationale 

o Et de l’inflation 

Partie II – Situation financière de notre collectivité avec une analyse prospective 

Les masses budgétaires 

Il vous est présenté ici les grandes masses de notre budget de manière comparative sur les  

4 dernières années, ainsi que le budget prévisionnel à date.  

Il est entendu, que les chiffres sur le prévisionnel ne sont pas définitifs et qu’ils vous seront 

présentés lors du vote du Budget Primitif en avril 2022. Je vous rappelle que le ROB a pour but 

de présenter des orientations tandis que le chiffrage des projets sera vu en avril, lors du vote du 

budget. 
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Les soldes financiers 

On retrouve après les fameux indicateurs de performances avec : 

- L’épargne de gestion qui correspond à l’excédent des recettes réelles de 

fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Elle mesure 

l’épargne dégagée dans la gestion courante hors frais financiers.  

- L’épargne brute qui correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur 

les dépenses réelles de fonctionnement. Elle mesure l’épargne disponible pour 

l’équipement brut après financement des remboursements de dette. 

- L’épargne nette qui correspond à l’épargne de gestion après déduction de l’annuité de 

dette, ou épargne brute après déduction des remboursements de dette. Elle mesure 

l’épargne disponible pour l’équipement brut après financement des remboursements de 

dette. 

La trajectoire (à horizon 2026), présentée l’an passé, n’a pas changée. Nous tenons cette 

trajectoire avec rigueur. Mais cette trajectoire se double de réalisations concrètes. 

J’en profite pour vous partager quelques statistiques : nos ratios sont bons et même prudents :  

o Avec 1 177 € de dépenses par habitant, nous sommes pile dans la moyenne des villes de 

notre strate, selon les chiffres de la Direction des collectivités et de la direction des 

finances publiques (1 176 € - villes de 10 à 20.000 habitants). 

o Le fonds de roulement est positionné à 3,5M € alors que la cour des comptes régionale 

recommande 1,5 à 2M € pour une ville de notre taille. Il est donc de 75% supérieur aux 

recommandations. 

On retrouve l’effet de ciseau qui représente l’équilibre des évolutions des dépenses et recettes 

au même rythme.  

L’endettement 

Le niveau et ratio de l’endettement vous sont partagés. Nous avons analysé les taux d’intérêts 

pour voir, s’il était possible, de les renégocier. 

- C’est une piste que nous avons bien entendu regardé. 

- Notre taux moyen d’intérêt est de 2,02%.  

- Parmi les emprunts souscrits, il y a un emprunt dont le taux est de 4,34%. Ses 

caractéristiques proches de celles des emprunts dits toxiques font qu’une renégociation 

n’est pas intéressante au regard des frais que cela engendrerait et des annuités restantes. 

- La situation est maitrisée mais nous n’avons pas de levier d’optimisation sur l’existant. 

- La capacité de désendettement de la ville est de 4,8 années. Le seuil de vigilance est 

situé à 10 ans. 

Partie III – Présentation des orientations des projets  

La fiscalité 

Enfin, et conformément à la réforme fiscale, on constate les baisses de recettes liées à la 

suppression de la taxe d’habitation et l’impact de la compensation sur la taxe foncière. 

Les orientations budgétaires 

Afin de vous partager toute la primeur des projets en cours ou à venir, nous avons donc pensé 

qu’il serait plus pertinent de laisser les Adjoints eux-mêmes, en fonction de leur.s délégation.s 

respective.s, vous présenter les différents projets et orientations. 
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Je laisse donc la main, en premier lieu, à M. le Maire.  

Pages 21 à 26 du ROB : 

 M. le Maire (en l’absence de M. SECNAZI, adjoint au Maire dans le cadre de sa délégation 

à la Sécurité) : « Pour que Saint-Brice préserve la tranquillité publique et la sécurité des 

habitants ». 

 Mme PREHOUBERT, adjointe au Maire dans le cadre de sa délégation à la Culture : 

« Pour que Saint-Brice dispose d’une offre culturelle renouvelée, plurielle et accessible au 

plus grand nombre ». 

 Mme DUBOIS, adjointe au Maire dans le cadre de ses délégations : 

o à la Jeunesse : « Pour que Saint-Brice soutienne, protège et donne toute sa place à la 

jeunesse ». 

o aux Séniors : « Pour que Saint-Brice accompagne et respecte ses aînés en facilitant leur 

quotidien ». 

 Mme BOCCARA, adjointe au Maire dans le cadre de ses délégations : 

o à la Petite Enfance : « Pour que Saint-Brice facilite les premières années de la vie ». 

o à la Santé : « Pour que Saint-Brice soit une ville proactive dans le domaine de la santé ». 

 M. FELLOUS, adjoint au Maire dans le cadre de sa délégation à l’Embellissement : « Pour 

que Saint-Brice améliore durablement la qualité du cadre de vie offert aux habitants ». 

 Mme TORDJMAN, adjointe au Maire dans le cadre de sa délégation au Scolaire : « Pour 

que Saint-Brice garantisse les meilleures conditions d’éducation à ses enfants ». 

 M. COUSSEAU, adjoint au Maire dans le cadre de ses délégations au Sport et à la Vie 

Associative : « Pour que Saint-Brice fasse rayonner le sport et la vie associative ». 

 Mme TORDJMAN, adjointe au Maire dans le cadre de sa délégation à l’Action Sociale : 

« Pour que Saint-Brice soit une ville solidaire ». 

 Moi-même (adjoint délégué aux Services aux Usagers) : « Pour que Saint-Brice offre un 

service public de proximité et de qualité ». 

L’exercice de ce rapport budgétaire vise à donner une représentation fidèle des orientations 

visées pour l’année 2022, voire au-delà. A cette étape du processus budgétaire, l’ensemble de 

ces orientations peut encore faire l’objet d’arbitrages d’ici au vote du budget primitif.  

Merci pour les interventions de mes chers collègues. 

Partie IV – Détails du fonctionnement & de l’investissement 

Fonctionnement  

Dans cette section, nous vous présentons le détail des recettes de fonctionnement sur les  

4 dernières années ainsi que le budget prévisionnel à date. Les données vous sont présentées 

sous format d’un tableau avec des chiffres en valeur et en pourcentage, mais aussi sous format 

d’un tableau. 

Pour les recettes, on retrouve nos différentes sources de recettes : 

o Les différentes dotations et leurs variations 

o Les participations (dont la CAF…) 

o La fiscalité  
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Toujours dans le fonctionnement, les dépenses vous sont présentées sous le même format que 

les recettes avec notamment : 

o Leur répartition 

o Les évolutions  

o Les dépenses de « personnel » 

Investissement  

Le détail des recettes est présenté avec ses différentes composantes : 

o Le FCTVA – Fond de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

o La taxe d’urbanisme 

o Les emprunts 

o Les recettes diverses 

Toujours dans l’investissement, les dépenses vous sont présentées en mettant en perspective les 

4 dernières années ainsi que le budget prévisionnel à date (valeurs et pourcentages). 

J’ajoute que, puisque nous parlons d’investissement ici, certains investissements majeurs, mais 

surtout nécessaires, n’ont pas eu lieu ces dernières années.  

Partie IV – Détails du fonctionnement & de l’investissement 

En accord avec les attentes des Saint-Briciens, nous réfléchissions à toutes les possibilités pour 

mettre en place des projets d’investissement de petite, mais surtout, de grande envergure. 

L’objectif est donner un nouveau souffle à notre ville. En conséquence, il faudra sans doute 

passer par la case de l’emprunt.  

Il s’agit là, je le précise, d’une ligne potentielle. Nous sommes prévoyants pour éviter de subir 

d’éventuels projets externes, notamment immobiliers. 

Nous souhaitons donc inscrire cette ligne de crédit pour préserver notre capacité à nous porter 

acquéreurs si des opportunités foncières se présentaient ou par souci de maîtrise du foncier.  

Partie V – Les annexes 

En annexes, nous vous partageons la structure et les évolutions des dépenses « personnel » avec 

notamment :  

o Le niveau de personnel (relativement constant) 

o Les explications de la hausse, lorsque c’est le cas 

o Le renforcement de l’encadrement (comme constaté : avec de nouvelles arrivées 

cette année) 

o L’objectif premier de la bonne maîtrise de la masse salariale (en lien avec le 

budget que nous vous présenterons dans quelques semaines). 

Ainsi s’achève ma présentation sur le ROB. Merci pour votre écoute. Je laisse donc place 

maintenant au DOB – Débat d’Orientations Budgétaires - et à vos éventuelles questions. 

Merci. 
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ANNEXE 3 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17/02/2022 

Mme Amandine PREVOT (Groupe : Tous Unis pour une Nouvelle Energie à Saint-Brice) 

Délibération 2022-008 : « Débat sur les Orientations Budgétaires (DOB) » 

« Monsieur le maire,  

Réveiller une ville endormie : c’était votre ambition en 2020. Une ambition que vous répétez 
souvent et, à l’évidence, vous avez convaincu les Saint-Briciens. En 2020, vous aviez les 
solutions, vous leur avez dit. La question que l’on se pose est : où sont passées ces solutions 
? Les actions concrètes ?  

A la lecture du DOB : même constat que l’an passé... Il n’y a rien ; pas de vision, pas d’action 
concrète d’envergures qui apportent quelque chose à notre ville ou aux problèmes concrets 
rencontrés par nos concitoyens.  

Vous proposez :  

• Des actions ponctuelles. Par exemple : la semaine de la parentalité sur le secteur 
Petite Enfance. C’est bien, mais les parents veulent aussi des solutions concrètes sur 
le mode de garde, le suivi médical de leur enfant, etc... 

• Des diagnostics, des diagnostics et encore des diagnostics. Sur la Jeunesse : c’est le 
point central mis en avant dans le DOB et vous en rajoutez un sur le périscolaire...  
Concrètement, qu’allez-vous proposer à la Jeunesse, à part continuer des actions 
trouvées et engagées par l’ancienne majorité ?  
On est à mi-mandat, quasiment... toujours pas de mesure forte de votre part. 

• Concernant la Culture : le tiers lieu ? Mais de quoi s’agit-il exactement ? Où en est-on 
de ce projet ? Ça a l’air d’être le projet d’envergure de votre mandat sur la Culture, la 
Jeunesse, etc., mais à part le nom (qu’on ne comprend pas), de quoi s’agit-il 
concrètement ? Ça n’avance pas. 

• On nous annonce un nouveau projet : « la maison du bien-vieillir ». Personnellement, 

je n’avais pas vu ce projet. 
Qu’est-ce que ça va être cette « maison du bien vieillir » ? 
A quelle échéance comptez-vous créer quelque chose ? 
A quelle échéance « ça va sortir de terre » ? 

Me comprenez-vous ? A part des actions ponctuelles (qui sont faites et je vous en félicite), 
quelles sont les actions concrètes d’envergure ? Je ne vois rien dans ce DOB.  

Et surtout, on ne voit jamais l’avancée ou le résultat de ces diagnostics, QUID de celui sur la 
ville de demain engagé l’an passé ? Nous n’avons jamais eu de retour.  

Cela m’amène à la grande absente de ce DOB : la politique d’aménagement. 

Vous parlez et mettez souvent en avant « la redynamisation du centre-ville » comme objectif. 
Mais quel est le projet, concrètement ? On casse ? On met des commerces en plus ? On revoit 
la circulation ?  

Vous aviez une étude, présentée l’année dernière : vous aviez dit faire une étude sur « penser 
la ville de demain » ? Quel est le résultat de cette étude ? Toujours en cours ? 

Et il n’y a pas que le centre-ville...  

Les Vergers ? On propose quoi aux commerçants qui nous ont crié, pendant la campagne, 
que leur zone était en difficulté ? Il n’y a rien. Le boucher et l’épicier historique sont partis. 
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La Gare : impossible de s’y garer. On fait quoi ?  

La Plante aux Flamands : des actions de prévues ?  

Moins d’annonces, des diagnostics plus rapides avec un retour sur ces études et des actions 
concrètes : voilà ce que chacun attend.  

Nous ne sommes que dans « la communication ». 

Quant aux chiffres que vous nous présentez dans le DOB maintenant, nous y reviendrons lors 
du vote du budget. Mais, à ce stade, je remarque que nos craintes de l’an passé se confirment.  

Je ne vais pas parler de l’investissement. Allez, à la limite, c’est votre politique. Les dépenses 
augmentent ; l’emprunt aussi. Mais, pourquoi pas si c’est pour mettre enfin quelque chose en 
œuvre.... Surtout qu’avec la bonne gestion de l’ancienne majorité, vous pouvez... 

Parlons du fonctionnement et des chiffres que vous présentez : on marche sur la tête. 

• + 1 million de dépenses de fonctionnement depuis votre arrivée ! 
• Les dépenses RH explosent : +700 000 € depuis votre arrivée. Le dérapage est total.... 

Allons-nous avoir une hausse de 350 000 € tous les ans ?  
• Pareil pour les dépenses générales qui grimpent, qui grimpent.... 

On va droit vers une situation qui va tendre les finances de la ville. Les dépenses montent en 
charge, beaucoup plus vite que les recettes. A terme, il va falloir que le citoyen renfloue ? 
Comment comptez-vous faire ? Où allez-vous vous arrêter ? 

Je m’arrête là : les chiffres que vous nous présentez parlent d’eux-mêmes...  

Rendez-vous au vote du budget avec, je l’espère, d’autres chiffres pour 2022. 

En somme, M. Le maire, ce qu’on retient depuis 2 ans, et votre DOB le reflète, c’est que vous 
prolonger les actions de l’ancienne majorité mais en dépensant plus. » 

 



1 
 

ANNEXE 4 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 17/02/2022 

M. Marc GUYOT (Groupe St Brice Unie) 

Délibération 2022-008 : « Débat sur les Orientations Budgétaires (DOB) » 

• La forme d’abord, la présentation est soignée, le document plutôt agréable, 
didactique et méthodiquement organisé. 

• Le fond : 

On retient que le vote du budget doit se tenir début avril, la date ? 

Vous projetez un budget marqué à la fois par la recherche de subventions et le lancement de 
nouveaux projets tout en maîtrisant les dépenses dans un contexte international et national 
relativement contraints suite à la crise sanitaire : problèmes d’approvisionnement et 
augmentation du prix des matières premières, auxquels se sont ajoutés récemment la 
flambée des prix des carburants. Mais, en même temps, des signes de reprise, avec une 
consommation des ménages par exemple, qui semblent s’apparenter, d’après les experts, à 
une relative sortie du tunnel d’ici fin 2022. Je dis bien « qui semble » car l’inflation est là et 
bien là. Un déficit public qui, ayant atteint en 2020 des sommets, sera peut-être quelque peu 
atténué si la reprise économique annoncée par le Gouvernement s’installe dans la durée. 
Donc des dépenses publiques essentiellement liées à la gestion de la crise sanitaire et un 
niveau de dette publique de plus de 115% du PIB, un record. 

L’incidence pour les collectivités territoriales, alors qu’elles constituent un élément essentiel 
des rouages de l’économie du pays, c’est une baisse du pouvoir d’achat à laquelle s’ajoutent 
les augmentations mécaniques des dépenses du personnel (GVT, augmentation du point 
d’indice, la prise en charge partielle progressive de la complémentaire santé…). 

La suppression progressive de la taxe d’habitation qui doit se poursuivre jusqu’en 2023, et ce 
tant que l’État compensera à l’euro près les recettes (on a bien vu ce qu’a donné le transfert 
de l’État vers les départements du RSA ex RMI…) et, bien qu’appréciée par les contribuables, 
pose toujours le problème de l’autonomie financière des collectivités territoriales (du moins 
les plus en difficulté) qui ne disposent quasiment plus de leviers sinon d’augmenter la part 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) transférée aux 
communes. Quant à la CAPV, elle perçoit une fraction de la TVA.  

Pour l’essentiel, je note que : 

- La prévision d’un emprunt de 1 111 713 € 
- Un encours de la dette de 9 475 725 €  
- Une capacité d’endettement de 4,8 ans  
- Une relative hausse des bases de la TFPB contrairement à la TFNB qui reste stable  

La situation locale : 

- Sécurité : 

Le doublement de l’effectif de la police municipale passant de 4 à 8 agents est un point 
positif ; de même les nouvelles caméras de vidéosurveillance sauf que sur ce point on 
peut regretter que la ville n’ait pas su se les faire financer par la CAPV de laquelle, 
j’observe que Saint-Brice est encore le parent pauvre si je m’en tiens aux comptes-
rendus des conseils communautaires et pourtant Saint-Brice est une des villes les plus 
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importantes en nombre d’habitants. Quant aux actions : partenariat avec la police 
nationale, l’équipement en VTT, les actions de prévention… très bien. 

Cependant deux questions : Bilan de Voisins vigilants ? Coût du déplacement de la 
police et en quoi cela se justifie-t-il ? 

- Culture : 

Des manifestations plutôt encourageantes, en particulier Saint-Brice en fête, un moment 
festif et fédérateur, un très beau spectacle au marché de Noël… le projet de la Micro-
folie ne peut qu’avoir notre assentiment. Nous avions, avec Didier Arnal, pendant la 
campagne, travaillé sur ce projet, l’intérêt est de lutter contre la fracture numérique tout 
en rendant la culture accessible au plus grand nombre, bien sûr les actions en faveur de 
la jeunesse, du patrimoine, de la mémoire… sont importantes. 

Cependant, une question : le Tiers lieu, où ? Quand ? et comment ? 

- Jeunesse : 

Le diagnostic jeunesse, est-ce qu’un début de restitution est à terme prévu ? si oui, sous 
quelle forme ? et quand ? 

Ré ouverture du RIJ ? Fermé : pourquoi ? 

Travail autour de la citoyenneté, c'est-à-dire ? 

Les actions d’accompagnement des jeunes concernant l’emploi, la formation, les droits 
etc… avec la Mission locale. Donc la ville conventionne, je suppose, quelle est la teneur 
de la feuille de route qui liera la ville à l’organisme ? 

- Nos aînés : 

La 1ère semaine bleue, bilan ? Projets intergénérationnels, oui lesquels ? Maison du bien 
vieillir ? Quel est le lieu pressenti ? Et la nature du projet (lutter l’isolement et lieu de 
partage) ? 

- La petite enfance : 

Je lis « le maintien des conditions de garde de qualité » : la formule est plutôt rassurante 
pour les parents, le point conseil petite enfance (à préciser), autrement Ok pour la 
semaine nationale de la petite enfance, les formations, le sorties pédagogiques. 

- Santé : 

 Saint-Brice s’est illustrée dans la lutte contre la Covid (cf. centre de vaccinations et de 
tests), nous l’avons mentionné dans une précédente tribune et je tiens, au nom de SBU, 
à remercier à la fois la municipalité, les agents et le personnel médical pour leur 
mobilisation. 

Le projet de maison médicale est un vieux serpent de mer qui, sous le précédent 
mandat, avait été lors d’un conseil municipal l’objet d’un débat houleux à la suite de la 
présentation d’un dossier mal préparé et mal ficelé. Aussi, sur ce point nous ne pouvons 
que vous conseiller dans le montage du projet de vous entourer de garanties solides car 
c’est une préoccupation essentielle pour la ville que d’avoir en bien des spécialités une 
présence médicale satisfaisante. 

- Cadre de vie : 

L’hôtel de ville : ENFIN on arrive au bout, un chantier énergivore et dispendieux (entre 5 
et 6 M€) qui a mobilisé pendant des années beaucoup de temps, des ressources 
financières qui auraient pu être prioritairement mobilisées ailleurs, ce d’autant que vous 
avez au motif d’aménagements différés de plusieurs mois l’emménagement des services 
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occasionnant par là des dépenses supplémentaires. Quant aux bâtiments communaux, la 
voirie, l’enfouissement des réseaux, l’accessibilité… c’est du résiduel, de l’entretien, c’est 
important et coûteux… J’en viens, à présent, à la 1ère brique de la ville de demain et la 
redynamisation du centre-ville, mais quelle est votre vision ? Disposez-vous d’une pré 
étude d’un cabinet (car je lis « finalisation de la stratégie ville ») ? une concertation a-t-
elle été organisée avec les habitants, les commerçants… ? 

- Éducation : 

L’élaboration du projet éducatif territorial (PEDT) et les pistes d’amélioration des temps 
péri et extra scolaires doivent nécessairement énoncer clairement les orientations de la 
politique éducative de la ville. Bien sûr, les rénovations des bâtiments, des équipements 
et les actions pédagogiques concourront au mieux-être des enfants, des enseignants et 
des personnels. 

- Vie associative et sport : 

• Le comité local de la vie associative (CLVA) et du portail associatif : quel est le bilan ? 

• Saint-Brice a toujours rayonné par le sport, donc SBSF ville sportive, nous ne pouvons 
que nous en satisfaire. 

- Solidarité :  

L’analyse des besoins sociaux, oui un moyen essentiel pour identifier, contextualiser et 
définir les besoins des plus fragiles et parmi les thématiques, nous souhaiterions qu’un 
effort conséquent soit réalisé sur le handicap pour faire de Saint-Brice une ville inclusive. 

- Proximité : 

Nous retenons avec intérêt la mise en place de budget participatif, une piste très 
intéressante à explorer, les villes qui l’ont fait ont permis aux habitants de se 
réapproprier des initiatives de leur quartier en montant des projets d’utilité locale.  

De même concernant la charte d’accueil, elle doit concourir à rapprocher le citoyen de 
l’institution municipale. 

- Chiffres : 

Côté recettes et dotations, toutes confondues : fiscalité directe et indirecte, fiscalité 
reversée, dotations DGF, DSU, FSRIF, compensations de la CAPV, participations de la CAF, 
participations familiales, TCCFE taxe communale sur la consommation finale de 
l’électricité, TFPB…  Saint-Brice devrait retrouver un niveau légèrement supérieur à celui 
de 2021 ce qui est plutôt rassurant. 

Nous notons cependant une augmentation des dépenses de fonctionnement : 

• Personnel : la masse salariale 9 880 000 € au BP 2022 sur 17 676 939 € soit environ 
56% du budget de fonctionnement, c’est un chapitre qui doit faire l’objet d’une 
attention, somme toute, particulière pour éviter un dérapage des dépenses. C’est, 
vous le rappelez, le 1er poste de dépenses de la commune (chapitre 012) 

• Charges à caractère général (chapitre 011) : 5 971 317 € = une même attention sur ce 
poste de dépenses, attention ! 

• Charges de gestion courante : 426 950 € 

 



Débat sur les garanties
de protection sociale 
complémentaire

Ville de Saint-Brice-sous-Forêt
Direction des ressources humaines

Conseil municipal du 17 février 2022



La protection 
complémentaire : 
Pourquoi lancer 
le débat ?

Ce débat est prévu à l’article 4-III de l’ordonnance n° 2021-175
du 17 février 2021 relative à la protection sociale
complémentaire dans la fonction publique (prise en
application des dispositions de l’article 40 de la loi du 6 août
2019) :

« Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics organisent un débat portant sur
les garanties accordées aux agents en matière de protection
sociale complémentaire dans un délai d'un an à compter de la
publication de la présente ordonnance. »
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La protection 
complémentaire : 
L’organisation du 
débat

Le débat portera sur les points suivants :

• Les enjeux de la protection sociale complémentaire
(accompagnement social, arbitrages financiers, articulation
avec les politiques de prévention, attractivité, etc…);

• Le rappel de la protection sociale statutaire ;

• La nature des garanties envisagées ;

• Le niveau de participation et sa trajectoire ;

• L’éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord
majoritaire ;

• Le calendrier de mise en œuvre
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La protection 
complémentaire : 
Définition

La protection sociale complémentaire est une couverture
sociale additionnelle apportée aux employés qui vient en
complément de celle prévue par le Statut de la Fonction
Publique et de celle de la Sécurité Sociale.

La protection sociale complémentaire porte sur deux types
de garanties : la prévoyance et la santé
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La protection 
complémentaire : 
Enjeux

Les enjeux en matière de ressources humaines relatifs à la protection sociale
complémentaire sont multiples.

La protection sociale complémentaire constitue une opportunité pour les
employeurs publics territoriaux de valoriser leur politique de gestion des
ressources humaines

Un élément favorisant le recrutement : l’employeur territorial ne doit pas être
en décalage par rapport à ses homologues. Une uniformisation des avantages
sociaux devient de plus en plus nécessaire pour faciliter les mobilités de
personnel entre les différentes collectivités et établissements publics.

Une amélioration de la performance des agents : certains agents retardent des
soins importants pour leur santé en l’absence de protection sociale
complémentaire. Leur santé peut ainsi se dégrader rapidement. L’absentéisme
engendrera des coûts supérieurs aux aides apportées aux agents pour souscrire
à des assurances complémentaires. La protection sociale complémentaire
permet de faciliter le retour en activité de l’agent et limiter les coûts directs
(contrats d’assurance statutaire, remplacements) et indirects (perte de qualité
du service, surcharge de travail pour les agents en poste…).

C’est également un vecteur de fidélisation des agents déjà recrutés. Cela
permet également d’afficher la volonté de l’employeur de « prendre soin » de
ses collaborateurs et participe à une stratégie de qualité de vie au travail.

Un nouveau sujet de dialogue social : l’occasion de renforcer et d’approfondir le
dialogue social. Le dialogue social est l’une des clefs de voûte d’un dispositif
réussi, tant dans la mise en place du dispositif que dans son déploiement.
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La protection 
complémentaire : 
La 
compréhension 
des risques

La santé ou « complémentaire santé »

Il s’agit de couvrir les risques d’atteinte à l’intégrité physique
des agents. Cette garantie, si elle est souscrite, permet de
couvrir, en complément de la prise en charge de la Sécurité
Sociale, les frais occasionnés par une maternité, une maladie
ou un accident tels que :

• Sur les frais médicaux courants : consultation de médecin
généraliste ou de spécialiste, pharmacie, laboratoire…

• Sur les frais d’hospitalisation ;

• Sur les frais d’appareillage et de prothèses : optiques,
dentaires, auditifs, etc…

• Eventuellement sur d’autres frais médicaux ou
paramédicaux : médecines douces (consultation chez un
ostéopathe), traitements ou prothèses non reconnues par la
Sécurité Sociale, etc…)
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• 12 mois consécutifs maximum
• 3 mois à plein traitement + 9 mois à demi-

traitement

Congé de maladie 
ordinaire

• 3 ans maximum
• 1 an à plein traitement + 2 ans à demi-

traitement

Congé de longue 
maladie

• 5 ans maximum
• 3 ans à plein traitement + 2 ans à demi-

traitement

Congé de longue 
durée

• Jusqu’à la reprise de fonctions ou la mise 
en retraite

• Plein traitement tout le congé + frais 
médicaux

Congé pour 
invalidité temporaire 
imputable au service

Pour un

agent

affilié à la

CNRACL

La prévoyance ou « garantie maintien de salaire » 

La protection complémentaire : 
La compréhension des risques
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• 12 mois consécutifs maximum
• 3 mois à plein traitement + 9 mois à demi-

traitement*

Congé de maladie 
ordinaire

• 3 ans maximum
• 1 an à plein traitement + 2 ans à demi-

traitement*
Congé de grave 

maladie

• Jusqu’à la guérison, la consolidation ou le 
décès

• Plein traitement durant tout le congé*

Congé pour 
invalidité temporaire 

imputable au 
service

Pour un

agent

titulaire

IRCANTEC

* Déduction faite des Indemnités journalières de la CPAM

La prévoyance ou « garantie maintien de salaire » 

La protection complémentaire : 
La compréhension des risques
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La prévoyance ou « garantie maintien de salaire » 

La protection complémentaire : 
La compréhension des risques

Diminution du 
régime 
indemnitaire en 
proportion du 
traitement en 
Congé de 
Maladie 
Ordinaire

Suspension du 
régime 
indemnitaire en 
Congé Longue 
Maladie, Congé 
Longue Durée, 
Congé Grave 
Maladie

Maintien du 
RI en CITIS

La perte de régime indemnitaire en maladie

Préconisations en conformité avec le principe de parité avec l’Etat.
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La prévoyance ou « garantie maintien de salaire » 

La protection complémentaire : 
La compréhension des risques

Compenser le passage 

au demi-traitement

Compenser la perte de régime 
indemnitaire

Compenser la perte de retraite 
due aux arrêts

Garantie invalidité 

Garantie décès

L’intervention de la 
prévoyance
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La protection complémentaire : 
Point sur la situation actuelle dans la collectivité

Risque

prévoyance

Participation : 

oui

Participation : 

oui

Montant de la 
participation

3,00€

Montant de la 
participation

3,00€

Type de contrat : 
convention de 

participation : MNT*

Type de contrat : 
convention de 

participation : MNT*

Risque 

santé

Participation : 

oui

Participation : 

oui

Montant de la 
participation

6,00€

Montant de la 
participation

6,00€

Type de contrat : 

contrat collectif : 
Harmonie Mutuelle*

Type de contrat : 

contrat collectif : 
Harmonie Mutuelle*

* Sélection faite par l’intermédiaire du CIG suite à la procédure de mise en concurrence
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La protection 
complémentaire : 
Evolution de la 
participation

La protection sociale complémentaire au sein de la Fonction
Publique est actuellement en pleine mutation suite à la
publication de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021
qui constitue une avancée majeure. L’objectif des pouvoirs
publics étant de rapprocher le système applicable dans le
secteur public au système déjà en vigueur au sein du secteur
privé depuis quelques années.

L’ordonnance instaure pour les employeurs publics une
participation financière obligatoire :

- à hauteur de 20% d’un montant de référence pour la
prévoyance à compter du 1re janvier 2025;

- à hauteur de 50 % d’un montant de référence pour la santé
à compter du 1er janvier 2026.
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Les questions en suspens 

La publication des décrets d’application relatifs à la Fonction Publique Territoriale n’étant pas 
encore intervenue, un certain nombre de points reste à préciser et notamment : 

- Le montant de référence sur lequel se basera la participation et quel indice de révision ? 

- La portabilité des contrats en cas de mobilité, 

- Le public éligible, 

- La situation des retraités, 

- Les situations des agents multi-employeurs, 

- La fiscalité applicable. 
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